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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA MISSION « ACTION 
EXTÉRIEURE DE L’ETAT » 

A. LE BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET 
EUROPÉENNES 

1. Un ministère qui représente mo
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2. Le budget du ministère des affaires étrangères s’établit à 
4,5 milliards d’euros en 2008, soit 1,7 % du budget général 

Le ministère des affaires étrangères et européennes contribue à trois 
missions. Il s’agit, outre la mission ministérielle « Action extérieure de 
l’Etat »
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l’Etat : comme une entreprise contrôlant une filiale, le ministère des affaires 
étrangères et européennes « contrôle » ses établissements culturels à 
l’étranger. Force est de constater, pour le regretter, que cette disposition du 
contrat de modernisation est restée lettre morte. Elle pa5.5(.)-00ort
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L’évolution du plafond d’emplois du ministère des affaires étrangères selon le contrat de 

modernisation 2006-2008 

(en ETPT) 
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- le programme « Rayonnement culturel et scientifique » 
(programme 185), doté de 490,2 million
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190 millions d’euros en autorisations d’engagement et 120 millions d’euros en 
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II. LE PROGRAMME 105 : « ACTION DE LA FRANCE EN EUROPE 
ET DANS LE MONDE » 

Les crédits du programme 105 « action de la France en Europe et 
dans le monde » représentent 1.498 millions d’euros d’autorisations 
d’engagements (AE) et 1.482 millions d’euros de crédits de paiement, dont 
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A. LE PROGRAMME : FINALITÉS ET ACTIONS 

1. Les finalités du programme 

Le programme 105 rassemble les moyens des services centraux et 
déconcentrés (158 ambassades bilatérales1
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Il convient, en outre, de ne pas surestimer l’intérêt, sinon sur le 
plan politique, du moins sur le plan budgétaire, d’implantations 
communes, franco-allemandes, ou européennes, qui peuvent conduire à une 
complexification de la gestion des postes à l’étranger, les différents réseaux 
européens ayant souvent des cultures 
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B. LA JUSTIFICATION DES CRÉDITS AU PREMIER EURO : DES ACTIONS 
DE MODERNISATION ENGAGÉES DANS LE CADRE D’UN BUDGET 
TRONQUÉ 





- 26 -

1. La progression non contenue des 
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redevables ». Compte tenu de l’importance que revêt pour la France 
l’opération de maintien de la paix au Darfour, votre rapporteur spécial ne peut 
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les prochaines semaines vont être consacrées à un examen détaillé de 
l’ensemble des options qui permettront de mener à bien ce projet, soit sur le 
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Les principales observations de votre rapporteur spécial 
sur le programme 105 « Action de la France en Europe et dans le monde » 

 

- S’agissant du réseau, votre rapporteur spécial rappelle sa double position constante : 
celui d’une intégration accrue des services de l’Etat à l’étranger
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III. 
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Action n° 3 : renforcement des échanges scientifiques, techniques et 
universitaires (55,6 millions d’euros
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B. UNE MODERNISATION NÉCESSAIRE DE L’ACTION CULTURELLE À 
L’ÉTRANGER 

1. Adapter les effectifs de la DGCID au rôle prépondérant pris 
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La fondation de l’Alliance française, qui mêle initiative privée et 
action publique, paraît susceptible d’animer efficacement le réseau culturel à 
l’étranger, le cas échéant 
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croître de manière significative. La part des ressources propres dans les 
établissements français à l’étranger était en 2007 de 62,1 %, contre 59,5 % en 
2005. Face à cette situation, l’Etat dépensait toutefois déjà en 2007 
46,96 millions d’euros au titre de
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IV. 
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services essentiels, sans pour autant chercher à reproduire à l’étranger, à 
l’identique, les services de toute nature disponibles sur le territoire 
national. 

Elle correspond à une part importante de l’activité de la direction des 
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B. 
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LES PERSONNES AUDITIONNÉES PAR VOTRE 
RAPPORTEUR SPÉCIAL DANS 
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PROJET DE LOI DE FINANCES   

 

 
ARTICLES DEUXIÈME PARTIE  

MISSION ACTION EXTÉRIEURE DE L’ETAT 
N° 2 

   

A M E N D E M E N T 
 

présenté par 
M. Adrien Gouteyron 
_________________ 

 
ARTICLE 33 
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Comme le souligne notre collègue
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LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L’ASSEMBLÉE 

NATIONALE 
 

I. MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION D’UN PROGRAMME 

L’Assemblée nationale a adopté, à l’initiative de 
Mme Geneviève Colot, rapporteure pour avis pour l’action de la France en 
Europe et dans le monde au nom de la commission des affaires étrangères et 
européennes, sur l’avis favorable du gouvernement, un amendement portant 
changement de dénomination du programme 151 « Français à l’étranger et 
étrangers en France
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Il a estimé que l’impact budgétaire d’une « réduction de la voilure » 
diplomatique était minime, pour un effet politique qui pourrait l’être beaucoup 
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essentiellement nord-américains, représentait 5,8 millions d’euros. En 
conséquence, il a invité à plafonner la prise en charge des fr
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d’inciter les professionnels à prendre une plus large part du financement 
d’UNIFRANCE, association de financement du cinéma français à l’étranger ; 
il a fait remarquer que 
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M. Michel Charasse, marquant son accord av
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Puis M. Adrien Gouteyron, rapporteur spécial, a modifié son 
dernier amendement relatif à la transmission des télégrammes diplomatiques 
aux commissions des finances des deux assemblées, sur la suggestion de 
M. Michel Charasse. 

Après que la commission eut adopté les trois amendements portant 
modification de crédits, la commission a alors décidé de proposer au Sénat 
d'adopter les crédits de la mission « Action extérieure de l’Etat » ainsi 
modifiée, et a adopté l'amendement présenté par le rapporteur spécial 
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